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Un attentat ä Porrentruy
en Tan V de la Republique

ou
les demeles du volontaire Kusnick

avec le citoyen commissaire Roussel

Philippe Hivart

Une agression, en l'occurrence un coup de pistolet, perpetree ä

Porrentruy pendant la periode franchise ä l'encontre de Francois
Augustin Roussel, commissaire de l'administration centrale du depar-
tement du Mont-Terrible, a ete relatee en l'an V dans son journal par
Francois Joseph Guelat, seul et unique rapporteur contemporain des
faits connu jusqu'ä ce jour. Bien que son nom soit cite, l'agresseur
n'avait jusqu'ä maintenant pu etre identifie precisement; son sort, les
details et les consequences de son acte etaient egalement restes flous,
suscitant un doute quant au temoignage. La decouverte de la relation
de cette affaire par F. A. Roussel lui-meme, jointe ä une precedente
etude sur la famille bruntrutaine de ce nom, permet desormais de
certifier l'evenement, de l'imputer ä Louis Kusnick, futur bourgeois
de Porrentruy, et d'en donner plus amples analyse et details.

Introduction

F. J. Guelat, bourgeois de Porrentruy, memorialiste et redacteur d'un
journal bien connu, source precieuse d'informations sur la periode fran-
caise, y note le samedi 17 vendemiaire an V (8 octobre 1796)' : Kucznik a

porte ä Roussel un coup de pistolet, qui a fait faux feu. II a casse la porte
de la prison sous la maison de ville. Le lundi suivant, il conclut: Hier,
Kucznik a ete conduit ä Strasbourg pour rejoindre 1'arm.ee. Voilä toute sa
peine pour avoir attente ä la vie du commissaire du pouvoir executif
contre lequel il n'avait ä se plaindre que parce qu'il l'avait somme de

rejoindre son bataillon.
Cette anecdote est rapportee par Jean-Rene Suratteau, tant dans son

histoire du departement du Mont-Terrible2 que dans sa biographie dudit
commissaire Roussel3. Si ce dernier, commissaire du Directoire pres de
l'administration centrale, est, bien sür, localement plus celebre, il n'en va
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pas de meme du «Kucznik» terroriste. Bien qu'une famille de ce nom
(dont l'orthographe, au gre des evenements, offre toutes les variantes
entre la graphie allemande «Kuschnick» et la transposition francaise
«Cousnique»), au service du prince-eveque depuis les annees 1770, soit
connue ä Porrentruy4,1'absence de prenom et de detail a longtemps rendu
vaines les recherches pour tenter d'identifier ce dangereux personnage.

Le sieur Guelat l'avait fait remarquer: Voilä toute sa peine. Et, en effet,
nulle trace de 1'affaire dans les archives de la justice correctionnelle de

Porrentruy5, dans les repertoires des enquetes du tribunal du district de

Porrentruy6 ou des causes portees devant le tribunal criminel et la
commission revolutionnaire du Mont-Terrible7. Pas plus de resultat dans les
archives du Mont-Terrible concernant la police militaire8 et, quant au dossier

relatif aux maisons d' arret des Archives de la bourgeoisie de Porrentruy9,

nulle trace non plus des dommages subis par la prison et sa porte.
Bref, de legitimes questions, sinon sur la veracite des faits, tout au moins
sur leur intensite. C'etait pourtant faire injure ä notre memorialiste dont
nous ne pouvons que louer, une fois encore, 1'exactitude, la fiabilite et la
fidelite du recit. La confirmation viendra done d'une piece du second re-
gistre de correspondance de notre commissaire du pouvoir executif. En
une lettre enflammee et vindicative, il dechaine les foudres contre Louis
Kusnick, musicien bruntrutain ä la 89e demi-brigade d'infanterie, et son

comparse. Ce dernier, denomme Cunhnat par le commissaire et Claude
Culhat par le gardien de la prison, a vraisemblablement ete amene par
Louis; s'il n'a aueun lien evident avec Porrentruy, ledit Louis est lui de-
sormais bien connu.

Les acteurs

Etienne Louis Kusnick,
un volontaire national de la premiere heure

Baptise le 27 octobre 1775 ä Mezieres (departement des Ardennes, au-
jourd'hui Charleville-Mezieres)10 oü le regiment de son pere, Eptingen
Infanterie, est en garnison, bruntrutain peu de temps apres, Etienne Louis,
plus couramment nomme Louis, n'est äge que d'environ vingt et un ans
au moment des faits. II a cependant dejä une solide experience dans le
metier des armes et sans doute aussi dans le domaine de l'aventure. II
s'est en effet engage tres jeune dans un bataillon de volontaires nationaux
franqais, puisque, ä cette date, le 20 septembre 1792 precisement, il n'a
pas tout ä fait seize ans et onze mois. Tres tot aussi, puisque, ä ladite date,
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la Republique rauracienne n' a pas encore ete reunie ä la France et que le
departement du Mont-Terrible ne naitra que le 23 mars suivant. II n'y
avait done pas encore pour lui, et les jeunes gens de l'ancienne princi-
paute en general, d'obligation de service.

Un gout pour la chose militaire ou une certaine francophilie peuvent
expliquer cet engagement qui n'est pas sans consequence. N'oublions pas
que ce n'est pas une vie oisive de garnison qui 1'attend: la France est en

guerre et cela ne se passe pas trop bien, meme si la date theorique de son
engagement est celle de Valmy!

Sans doute, la carriere de son pere, Antoine, militaire au service du roi
de France, a-t-elle pu influer. Ayant servi au Royal Allemand Cavalerie
puis ä Eptingen Infanterie avant de s'installer avec sa famille ä Porrentruy
comme musicien, premier violon et maitre de chapelle du prince-eveque,
il a sans doute contribue ä une certaine tradition familiale. Mais e'est vrai-
semblablement une tradition d'Ancien Regime, auquel la famille doit une
vie relativement confortable. Les temps nouveaux et 1'emigration du pere
des mai 1792 apporteront la misere. Plutöt qu'une totale communion aux
idees avancees, nous partageons les vues du pere Voisard, professeur au
College de Porrentruy, qui relate dans son journal11 que le 8 [octobre
1792], des polissons de Porrentruy de quatorze ä quinze ans se sont enrolls

dans nos nationaux: Kusnick, Maillat, Munier. C'est pour se soustrai-
re ä la necessite de mourir de faim. Au reste, ils sont dignes d'entrer dans
ce corps respectable. Les difficultes economiques de la famille ne sont
peut-etre qu'une partie des raisons ayant pousse Louis ä partir ä la guerre
mais elles auront vraisemblablement une certaine resonance dans les
demeles ulterieurs avec le commissaire du pouvoir executif.

Louis sert ainsi comme fusilier ä la 5e compagnie du 5e bataillon des

gardes nationales volontaires du departement du Haut-Rhin puis, apres
l'amalgame du bataillon, le 27 germinal an II (16 avril 1794), comme
musicien ä la 4" compagnie du Ier bataillon de la 85e demi-brigade de bataille
et passe ä 1'Armee du Nord le Ier vendemiaire an III (22 septembre 1794).
Blesse d'un coup de fusil ä la cuisse, sans doute lors d'operations dans
l'Ouest de la Lrance (il est pourvu d'un certificat des officiers de sante de

l'höpital d'Avranches), souffrant d'une hernie et d'un rhumatisme au bras
droit, il rentre dans ses foyers le 7 floreal an III (26 avril 1795) et est
definitivement reforme le 9 fructidor suivant (26 aoüt 1795). Volontaire
retire pour cause d'infirmite, il beneficie des lors d'une pension pro-
visoire, attribuee quelques jours avant son conge de reforme, le 25 thermi-
dor an III (12 aoüt 1795), par arrete de la commission de secours. Le
30 brumaire an IV (21 novembre 1795), le bureau des blesses du service
des pensions militaires du ministere de la guerre charge 1'administration
centrale du Mont-Terrible de lui faire payer trente sols par jour, soit
quarante-cinq livres mensuelles, comme militaire blesse.
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Louis ne reste pas inactif et trouve ensuite un emploi ä Porrentruy dans
les bureaux de 1'administration du departement du Mont-Terrible, oü son
frere Leopold est expeditionnaire. Pour tres peu de temps car les reductions

d'effectifs le rendent tres vite disponible, ainsi d'ailleurs que son
frere: ils sont licencies entre le 24 et le 29 pluviöse de 1'an IV (13 - 18 fe-
vrier 1796). Cet evenement, sur lequel nous reviendrons, n'est peut-etre
pas etranger au comportement futur de Louis. II rengage de suite ä la
89e demi-brigade d'infanterie de ligne. Le registre des contröles de
cette unite le donne musicien ä la 6e compagnie du 2e bataillon depuis le
«13 mars an 4». Si cette date nous a laisses dubitatifs et conduits par
deduction au 23 ventöse an IV (13 mars 1796), son conge absolu12 est
plus clair et porte le 15 germinal an IV (4 avril 1796) comme date de

rengagement. C'est done sous l'etat militaire et de son fait (il servira
dans ledit regiment jusqu'au 16 germinal an X - 6 avril 1802) que surgi-
ront ses demeles avec le commissaire Roussel.

Frangois Augustin Roussel,
commissaire du pouvoir executif

Comme nous l'avons Signale plus haut, la biographie de F. A. Roussel
a ete publiee en 1957 par J.-R. Suratteau. C'est ce travail que nous utilise-
rons done pour resumer sa carriere et ses aleas. Ne ä Beifort en 1756,
F. A. Roussel est avocat et procureur fiscal jusqu'ä la Revolution. Sans
doute un legiste sans grand avenir jusqu'ä cet evenement, il beneficie des

lors, comme beaueoup de ses confreres du tiers etat, d'une possibility de
carriere inesperee. Secretaire de la municipality de Beifort en 1790 puis
du district en 1791, il arrive dans le Mont-Terrible en aoüt ou septembre
1793 comme commissaire politique pres des colonnes patriotiques en-
voyees dans le departement. Fixe ä Delemont puis, des novembre, ä

Porrentruy, il devient membre du Comite revolutionnaire de la commune.
Administrateur du departement le 25 frimaire an II (15 decembre 1793),
juge au tribunal revolutionnaire le 18 nivöse (7 janvier 1794), il redevient
administrateur le 10 prairial (29 mai 1794). President du departement ä

partir de fruetidor (septembre 1794), il subit rapidement une premiere
disgrace du 1er vendemiaire au 18 brumaire an III (22 septembre au 8

novembre 1794) puis reprend son poste, qu'il quitte pour celui de procureur-
general-syndic le 18 germinal an III (7 avril 1795) et dont il demissionne
sous la contrainte le 18 fruetidor (4 septembre 1795). A Paris pendant cette

deuxieme disgrace, comme pendant la premiere, il revient ä Porrentruy
le 21 frimaire an IV (12 decembre 1795) pour y prendre les fonetions de
commissaire du Directoire le 1er nivöse (22 decembre 1795). II reste en
place jusqu'au rattachement du departement du Mont-Terrible au departement

du Haut-Rhin. N'obtenant pas le poste convoke de sous-prefet du

160



nouvel arrondissement de Porrentruy, il quitte cette ville le 17 septembre
1800 pour devenir juge puis, en 1807, president du tribunal civil ä Dele-
mont. II y meurt en 1814, brusquement, peu avant 1'entree des coalises
dans le pays, ä l'äge de cinquante-huit ans. Ainsi, lors des evenements
qui nous interessent, F. A. Roussel est commissaire departemental du
Directoire aupres de 1'administration centrale du departement du Mont-
Terrible, bref, un ancetre du prefet, ä quelques nuances pres.

Meme, et surtout, si elle est plus qu'honorable pour un ancien titu-
laire d'office d'Ancien Regime, la belle carriere de notre commissaire
n'est cependant pas un chemin seme de fleurs. Les places sont convoitees,
Torganisation assez clanique et les amis d'hier ne sont pas forcement
ceux d'aujourd'hui, et que dire de ceux de demain? Ses deux disgraces
ont dejä ete evoquees, sans parier de sa mise ä l'ecart finale. Son parcours
politique est emaille d'incidents, d'accusations, de plaintes, de denoncia-
tions, le tout portant sur chaque aspect de sa vie, de sa gestion des deniers
publics ä sa vie sexuelle! On peut conclure comme J.-R. Suratteau: Tout
cela n 'etait pas, au demeurant, bien grave. Mais, il etait toujours poursui-
vi par la haine de ses ennemis, de tous ceux qui voulaient sa place et sa
situation n'etait guere stable. Dans «tout cela», on doit inclure notre
affaire13: un coup de pistolet qu'il regut, tire par un requisitionnaire nom-
me Kucznik.

F. J. Guelat14 rapporte quelques autres incidents qui temoignent du
caractere de notre personnage public et que deux exemples suffisent
ä illustrer. Le 9 fructidor an II (26 aoüt 1794), apres une affaire d'impres-
sion de tract contestee, un membre du Comite denomme Cretin ose
s'opposer ä F. A. Roussel. Ce dernier lui offrit de lui en faire raison s'il
voulait sortir avec lui. La bagarre est evitee,personne n'ayant replique.
L'affaire fut done democratiquement reglee. Ce n'est pas le cas le 15
fructidor suivant (Ier septembre 1794): Dans cette matinee, il s'est eleve une
querelle entre Roussel et Jubin, agent national ä la place de Boillot;
Jubin, anime par le vin, a donne un coup ä l'estomac de Roussel, qui le
lui a rendu avec usure. Admirons au passage la semantique de notre
memorialiste et la chaude ambiance regnant entre les fonctionnaires. Le
26 vendemiaire an III (17 octobre 1794), Nicolas Jubin, du district est
tout de meme mis en accusation pour avoir attaque et bourrade Roussel,
du departement. Mais apres deposition des temoins partis de Porrentruy le
15 frimaire an III (5 decembre 1794), le lendemainlö frimaire, le tribunal
criminel de Delemont a allibere Nicolas Jubin de toutes peines, fonde sur
ce que Roussel n'etait pas decore de sa marque de departementaire
quand il en a regu un coup. Edifiant, mais sans doute pas pour ameliorer
l'humeur de notre commissaire du departement!
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L'affaire Kusnick

De l'incident et de ses origines

C'est done une lettre redigee par F. A. Roussel lui-meme qui atteste de
la veracite des propos de F. J. Guelat et authentifie l'incident. Integrale-
ment rapportee dans le second registre de correspondance (14 messidor
an IV-24 germinal an V, 2 juillet 1796-13 avril 1797) du commissaire
du pouvoir executif15, cette missive n° 665 du 16 vendemiaire an V
(7 octobre 1796) nous livre des details fort instruetifs. Adresse au citoyen
Priqueler16, capitaine de gendarmerie commandant la compagnie de

Porrentruy, le texte en est le suivant:
Je vous requiers, citoyen, de faire partir demain les nommes Louis

Kusnick et Cunhnat tous deux musiciens de la 89P brigade, arretes l'un et
1'autre en execution de la loi du 4 frimaire d[udi]' et dont le premier s'est
conduit avec toute 1'insolence et l'incivisme que Von pourroit attendre de
l'ennemi le plus zele de la chose publique; je vous recommande de les

faire reconduire de brigade en brigade avec toutes les precautions
qu 'exigent des gens de cette trempe, que je regarde comme des collabora-
teurs des scelerats, qui ä force de vexations et de violences commises
contre les cultivateurs de la rive ennemie ont souleve les peuples et
d'amis nous en ont fait des ennemis, Von assure, que Kusnick possede
dans ce moment environ soixante pieces de 24" [livres tournois] et vous
scaves que la derniere fois qu 'il est venu ä Porrentruy il etoit deja tres
fourni; ce sont des gens de cette espece, qui ä coup sur ont force les

gens des campagnes ä se soulever, et qui nous ont fait perdre le fruit de la
plus belle campagne; je vous recommande, citjoyej", de rendre compte
de la conduite de cet homme dans ce pays et d'en charger le gendarme,
qui le conduira pour que cela parvienne jusqu 'au depot de la 89/2 brigade

qui doit etre ä Scelestat, que surtout le commandant scache que cet
homme venu sans conge se targue de massacre, et de vol, et que ce sont
de pareilles gens, qui font detester le beau nom frangais, je joins ici la
lettre que ce malheureux m'a ecris; vous la feres suivre si vous le juges
ä propos, mais il est vrai, qu'il vaudrait mieux, que la repjubliqu]'
frjan^aij" n'aitpoint de defenseurs, plus tot que d'en avoir de pareils.

Si la lettre de «ce malheureux» n'a pas ete retrouvee, la detention et
done l'arrestation sont confirmees par le registre des depenses des prisons
du departement du Mont-Terrible de l'an II ä l'an V17. Le 30 vendemiaire
an V (21 octobre 1796), le citoyen Coeudevez, geölier, rend les comptes
pour le mois ecoule «de la maison de justice au ci-devant chateau de

Porrentruy.» Y est donnee la liste des detenus avec le nombre de jours de leur
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detention et le coüt de leur nourriture sur la base de douze sols la journee,
plus les autres depenses («huille, bois, paille, ballets, blanchissage, usten-
siles»). On y apprend done que «Louis Cousenic et Claude Culhat» y ont
reside trois jours pour un coüt de 1 livre 16 sols chacun. Notons que ce
releve est vise le 30 frimaire par 1'administration centrale qui garde ses
habitudes immemoriales, quel que soit le regime, en remboursant au geo-
lier la somme de 112 francs 75 centimes sur les 137,80 francs depenses,
«en reduisant la journee ä dix sous et les menues depenses ä 20 [livres].»

La raison evoquee pour leur arrestation est 1'application de la «loi du 4
frimaire d[udi]t». Deux lois, en realite bien sür de l'annee precedente et
non dudit an V, ont ete adoptees le 4 frimaire an IV (25 novembre 1795)1S,
les deux appropriees ä la reaction du commissaire. La premiere, n° 32,
s'intitule «Loi contenant des mesures pour empecher la desertion». Si
tout est dit dans le titre, citons tout de meme le premier de ses deux
articles: La surveillance contre la desertion, I'examen des passe-ports et
conges des militaires ou autres citoyens employes pres les armees, sont
directement confies ä la gendarmerie nationale et aux commissaires pres
les administrations departementales et municipales, qui auront droit de

requerir la force armee pour 1'arrestation des deserteurs; et en cas de
negligence ä cet egard, ils seront punis de la destitution, et de plus forte peine,

s'il y a lieu. On peut done comprendre la diligence et 1'implication du
commissaire Roussel. La seconde loi, n° 33, adoptee ä la meme date, a un
titre moins explicite: «Loi qui proroge le delai de l'amnistie accordee par
les lois des 10 et 23 thermidor an III, et abolit toutes requisitions particu-
lieres». La resolution qui ouvre le texte est dejä plus claire: Le Conseil
des Cinq-Cents, considerant que le salut de la patrie et la gloire des
armees exigent que tout militaire soit ä son poste; informe officiellement
que plusieurs d'entre eux, egares par la malveillance, ou entraines par
des affections particulieres, quittent leurs drapeaux pour rentrer au sein
de leur famille. Declare qu 'il y a urgence. Le cadre est done fixe et les
articles III, IV et VI concerneraient plus particulierement Louis Kusnick.
L'article III mettrait ainsi fin ä son conge pour blessure, encore provisoire
malgre sa reforme: «Tout conge limite, sous quelque pretexte que ce soit,
sera expire dix jours apres la promulgation de la presente loi.» II serait
encore plus concerne par l'article IV: «Jusqu'ä ce qu'il en soit ordonne
autrement, il ne sera plus accorde de conge de convalescence ä aucun
militaire; en consequence, il sera forme pres des armees, des etablissemens
de convalescence.» Enfin, l'article VI est sans appel: «Tout militaire qui
ne sera pas en route dix jours apres la promulgation de la presente loi,
pour se rendre ä son corps, sera repute deserteur et puni comme tel.»
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Une interpretation malencontreuse de la loi

Pour notre commissaire, il est clair que Louis Kusnick, militaire dans

une demi-brigade d'infanterie de ligne, n'a pas de conge valide et est en
villegiature dans sa famille, qui plus est, avec un comparse du meme
regiment et dans la meme situation. II est done a priori, comme son camarade,
deserteur. II y a bien plus de dix jours que la loi a ete promulguee et

pour F. A. Roussel, en ce mois de vendemiaire de la cinquieme annee de
la Republique, il n'y a pas de doute sur l'irregularite de la situation de
Louis. Si on considere la loi stricto sensu, Louis n'a pas quitte le service
et n'est pas pensionne, le commissaire pourrait done avoir raison. Cepen-
dant, ce dernier oublie que Louis touche un secours, appele subsistance,
dans l'attente de l'obtention d'une pension. S'il n'a pas droit ä une pension

de retraite de par son temps de service trop court, ses blessures lui
permettent de pretendre ä une pension d'invalidite. II n'est done pas en

conge limite mais en conge provisoire, subtile nuance administrative.
D'ailleurs, il est inscrit, par 1'administration centrale et pendant tout
l'an IV, sur le registre des militaires invalides titulaires d'une pension et,
pendant cette meme annee, e'est Roussel lui-meme qui signe les ordres de

paiement du secours mensuel19. Louis n'est done pas un militaire blesse
convalescent mais un blesse invalide qui ne rentre pas dans le champ
d'application de la loi.

Le rengagement dans la 89e demi-brigade d'infanterie ne participe pas
ä la transparence de sa situation. II appartient en effet ä ce corps sans etre
sur les rangs. Situation paradoxale qui est confirmee lors de la visite
medicale des militaires blesses ordonnee le 7 nivose an V (27 decembre
1796) par le ministre de la guerre (ordre enregistre le 28 nivose ä Porren-
truy) afin de determiner ceux qui pourront faire partie des nouvelles
compagnies de veterans. Trois classements possibles: inapte, apte au
service militaire, apte au service dans une compagnie de veterans. C'est ä

ce dernier service qu'est declare apte Louis. II ne pouvait done, quelques
semaines plus tot, etre gueri et apte ä rentrer dans un bataillon de guerre.

Si peu de choses d'autre le concernant ont filtre de l'an V, en l'an VI,
les visites medicales obligatoires sont mensuelles et leurs justificatifs sont
conserves pour les mois de brumaire ä germinal20. lis mentionnent tous
qu'il est attache comme musicien ä la 89° demi-brigade bien qu'il soit
hors d'etat de servir et en demi-solde dans ses foyers. Le registre pour
l'an VI des officiers et soldats pensionnes du Mont-Terrible porte en outre
qu'il etait en demi-solde jusqu'au Ier brumaire an VI (22 octobre 1797) et
porte egalement mention des paiements qui lui ont ete verses ladite annee
ä titre de renouvellement. II semblerait done que la soudaine attention du
commissaire Roussel pour le volontaire Kusnick ne releve pas unique-
ment d'un contentieux militaire.
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Notons que Claude Culhat, compris dans 1'affaire, n'ouvre pas de

piste particuliere. Trois militaires de ce nom appartiennent ä la 89e demi-
brigade pendant cette periode21 (mais pas de Cunhnat ou orthographes
approchantes). II y a bien un Claude, du Puy-de-Döme, mais qui n'est
pas musicien, et un Gilbert, de la meme region. Le seul ä etre musicien se

prenomme Michel et est originaire de Lyon. Mais nous ne sommes plus
ä une interrogation pres!

Un certain contentieux entre les protagonistes

La reaction apparemment violente du citoyen Kusnick peut etre eclai-
ree par differents elements. Tout d'abord, l'ancien fusilier est un volon-
taire et non un requisitionnaire comme rapporte par Suratteau. II s'est
engage volontairement, a servi presque trois ans avant d'etre reforme
pour blessure. Rien, sans doute, ne l'obligeait ä reprendre la vie militaire
dans la 89e. Etre traite de deserteur, sans doute ä tort comme nous l'avons
pressenti, par quelqu'un qu'il devait considerer, legitimement d'ailleurs,
comme un «planque» n'a pas du le laisser indifferent. II n'a certainement
pas eu connaissance du courrier au capitaine Priqueler mais, ä travers la
maniere que Roussel emploie pour presenter ses faits d'armes, transpire le
respect que le militaire lui inspire et que le commissaire a probablement
dejä du lui temoigner! Rappeions qu'apres sa reforme Louis avait trouve
un emploi dans 1'administration centrale oü son frere Leopold etait dejä
employe. Les deux furent licencies, ce qui n'a vraisemblablement pas
arrange la situation financiere de la famille, dejä precaire si Ton en croit
les temoignages. Une raison de plus pour Louis de ne pas apprecier outre
mesure le chef de cette administration.

Les rapports de Roussel avec les militaires et futurs militaires n'etaient
d'ailleurs pas sans tache. Guelat rapporte ainsi le 6 messidor an IV (24
juin 1796)22, done peu de temps avant les problemes de Louis: Ilfaut que
les gallons de la premiere requisition viennent reprendre des certificats
de maladie pour etre exempts de marcher ä l'armee. Husson et Beauron,
officiers de sante, sont nommes depuis quelques temps ä cet effet. Le
premier a donne un grand goüter ä Roussel et ä Souvestre, qui I'ont nomme
ä cette charge. II parait que cette repetition de trois mois en trois mois est
inventee et soutenue pour procurer aux commissaires et officiers de sante
des moyens d'acquerir aux depens de ces malheureux et de leurs parents,
obliges de faire des sacrifices ä chaque trimestre pour garder leurs en-
fants malades ä la maison. Le 19 vendemiaire an VI (10 octobre 1797),
soit un an apres 1'affaire Kusnick, le memorialiste rapporte23 que des

citoyens du Noirmont et d'Epiquerez, reunis avec d'autres, ont signe
avec des militaires un acte de denonciation contre Roussel, commissaire
du pouvoir executif au departement, dont les motifs sont de frequenter et
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favoriser les aristocrates, d'opprimer le parti des patriotes et d'exempter
les requisitionnaires ä prix d'argent; on parle de le voir bientöt
remplace par Rengguer, ce qui fait craindre bien des families de ce depar-
tement, ä cause de son esprit vindicatif A travers ces deux temoignages
de Guelat, on sent done ledit commissaire baisser encore dans l'estime
de Louis.

Roussel accuse son agresseur de se vanter de faits indignes pour un
soldat de la Republique. Dans 1'impossibility de verifier leur veracite,
nous nous contenterons de remarquer brutalement que, en ces annees de

guerre totale pour la France, les soldats n'etaient effectivement vraisem-
blablement pas des enfants de choeur, surtout si Louis a servi dans
l'Ouest, oü sevissait la guerre civile. Si tant est, bien sür, que ce dernier
n'en ait pas rajoute un peu... Une autre accusation du commissaire est de
faire etat d'argent dont la provenance lui apparait suspecte. Sans vouloir
dresser les comptes, rappelons que ce digne administrateur a signe en
thermidor an IV 1'ordre de paiement en une fois ä Louis des six derniers
mois en retard, soit 270 livres et que ce dernier avait touche regulierement
les mois precedents et vraisemblablement aussi, meme si brievement, son
traitement de 1'administration. Ces sommes ne font certes pas necessaire-
ment un capital en caisse d'environ soixante pieces de 24" mais, en tout
cas, en constituent une bonne part et, surtout, ne font pas de Louis un
mendiant sans le sou.

Les Kusnick sont une famille d'Ancien Regime, d'abord au service du
roi de France, puis ä celui du prince-eveque jusqu'a son exil (et, pour
le pere, peut-etre apres, au moins quelque temps) et dont plusieurs
membres ont emigre en 1792; le frere aine de Louis, Francois, n'est
d'ailleurs jamais rentre d'Autriche et leur pere, Antoine, a travaille en
Suisse jusqu'a sa mort, meme si düment autorise et d'ailleurs raye de
la liste des emigres pour raison economique24. Roussel a-t-il vu la une
bonne occasion de marquer sa rigueur republicaine? II semble ainsi que
les sujets de contentieux entre les deux hommes ne manquaient pas et que
les esprits etaient sans doute fort echauffes et les relations bien tendues!

De la reaction de Louis Kusnick et de ses consequences

Louis apparait comme un personnage assez chatouilleux. S'il aura
quelques problemes avec les forces coalisees ä la chute de 1'Empire25, il
s'est dejä fait remarquer juste avant l'affaire. Le registre des petitions du
bureau de la guerre et de police de I'administration centrale du departe-
ment du Mont-Terrible26 fait ainsi etat le 25 frimaire an IV (16 decembre
1795) de la plainte n° 1142 par laquelle Louis Kousnik, serg[en]t de garde
ä Porrentruy, demande satisfaction de Christophe Lötz des injures qu 'on
lui a fait le voulant commander de monter la garde. II est possible, mais
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les prenoms ne sont pas indiques, qu'il soit aussi implique le 10 frimaire
an IV (Ier decembre 1795) dans la petition n° 1111 des citoyens Bonamy,
Marchand et Kusnick demandant ä ce qu'on double leur salaire comme
messager ä porter les lois et circulaires dans les chefs-lieux de canton, eu
egard ä la cherete des vivres et aux modiques valeurs des assignats.
Demande bien accueillie, on s'en doute... Un citoyen avec un passe dejä
charge, trop remuant pour un commissaire du pouvoir executif! La
signification des lois par les autorites, les gendarmes habituellement,
a done du etre agitee et nous connaissons les peripeties de l'arrestation
qui s'est ensuivie.

Les consequences de 1'affaire pour Roussel ne semblent pas avoir ete
bien lourdes, hormis une probable poussee de tension! II ne mentionne
pas explicitement le coup de pistolet, qui, d'ailleurs, «a fait faux feu» et
ne l'a done pas blesse. II n'a pas porte l'affaire en justice, relativisant l'in-
cident, ne desirant pas un proces public ou dejä echaude par son affaire
avec Jubin. Seule la porte de prison aurait souffert mais les archives
consultees ne semblent pas avoir garde la trace desdits dommages.

Les consequences pour Louis Kusnick sont aussi ä relativiser. Renvoye
theoriquement dans son bataillon, nous avons vu ci-dessus qu'il est nean-
moins concerne par la formation des compagnies de veterans des la reception

le 28 nivose an V (17 janvier 1797) par 1'administration centrale de
cet ordre du ministre de la guerre. II semble done etre ä Porrentruy plutot
qu'ä Strasbourg ou Selestat en cet hiver de l'an V, quelques semaines

apres son renvoi manu militari. II continue ä toucher sa demi-solde jus-
qu'ä l'an VI, inscrit sur les registres des pensionnes residant ä Porrentruy
et regulierement visite par les officiers de sante de la ville. Et si Roussel
jugeait qu'il vaudrait mieux, que la rep[ubliqu]' fr[angai]se n'ait point
de defenseurs, plus tot que d'en avoir de pareils, la Nation emploierait
Louis encore cinq ans avant de lui accorder une pension, 117 francs
71 centimes par an, definitive cette fois. Et, nonobstant l'avis de notre
commissaire, le conseil d'administration de la 89° demi-brigade d'infan-
terie certifiera le 15 germinal an X (5 avril 1802) dans son conge absolu

que, pendant ses six annees d'appartenance ä ce corps, il a servi avec
honneur et probite!

Rentre dans ses foyers le 7 floreal an X (27 avril 1802), Louis devient
un honnete mais prospere commercant bruntrutain, boulanger et cabare-
tier ä l'enseigne de la Croix Federale, sous-officier de la garde nationale,
electeur (et le suffrage est censitaire) et chef de famille (de la 89°, il a ra-
mene une pension et une epouse). II n'aura sans doute plus l'occasion de
se frotter ä F. A. Roussel, tout au moins ä Porrentruy. Le departement du
Mont-Terrible a en effet vecu, comme d'ailleurs la carriere dans 1'executif
du commissaire, desormais juge ä Delemont. Si ce dernier, mort en 1814,
ne connaitra pas 1'administration bernoise, Louis s'en accommodera et, en
1817, sera recu bourgeois de Porrentruy contre quatre cents francs suisses
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payes comptant, plus quarante francs, un peu plus tard, pour son epouse27.
Qu'en aurait pense le citoyen commissaire?

Une enigme non resolue: la campagne de Russie

Rapportant, comme nous l'avons vu, 1'anecdote, J.-R. Suratteau corse
1'affaire en ajoutant que le Kusnick mauvais coucheur est mort en Russie:
Restes accroches ä la Redoute de Borodino, tous ceux du 61' de ligne: les
deux Gcetschy, [...], un Kusznik qui avait tire naguere un coup de feu sur
Rousseln. Sa note de reference (72) est d'ailleurs moins precise et porte
uniquement [Tues] en Russie, par contre, eile mentionne «A. Kucznik (?)»,
le point d'interrogation remplacant la date de naissance portee pour les
autres tues. Ce n'est pas notre agresseur Louis puisqu'il decede ä Porren-
truy le 21 mars 1830 et y est inhume au cimetiere de Saint-Germain. Nous
n'avons helas pas trouve la source d'information de J.-R. Suratteau et la
lecture des ouvrages cites dans les notes de references correspondantes
(les memoires de F. Guelat (le fils), X. Elsaesser, F. X. Gressot entre
autres) n'ont rien donne. Seuls le pere et le frere cadet de Louis ont la
lettre A pour initiale de leur prenom: Antoine. Aucun des deux n'est mort
en Russie ni d'ailleurs pendant une campagne militaire. Nous n'ignorons
le deces que du frere aine emigre des 1792 et au service d'Autriche, mais
il y a peu de A initiaux dans Jean Francois Fidele, meme en version
allemande... Enfin, si la date de naissance du pere n'est jamais portee
dans les differents actes consultes, Celles des enfants sont generalement
connues; pourtant, celle du tue en Russie est inconnue de Suratteau
generalement bien informe.

Les registres du 61e regiment d'infanterie de ligne ne font pas appa-
raitre de Kusnick, toutes orthographes confondues, au sein du corps entre
1782 et le 29 novembre 181229. Le registre suivant, du 12 novembre 1812
au 23 fevrier 1813, n'est pas communicable. Cette periode n'est pas la
meilleure pour le 61e bien connu des Jurassiens30: l'etat du registre est
sans doute conforme ä celui de la Grande Armee ä cette epoque. Mais la
probability de trouver notre homme dans ce dernier role est peu elevee.
De plus, la bataille de Borodino, denommee en France et sur ordre de

l'Empereur bataille de la Moskowa, a lieu en septembre 1812. Nous
n'avons pas trouve non plus de Kusnick prisonnier des Russes31 et nous
n'avons done pour 1'instant aucune hypothese ä avancer pour preciser les
ecrits de J.-R. Suratteau. Une seule certitude: Louis Kusnick, agresseur du
commissaire Roussel, n'est pas mort en Russie mais dans son lit, ou en
tout cas probablement pas tres loin, ä Porrentruy, quinze ans apres la fin
de 1'epopee imperiale.
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Timbre du ministere de la guerre, Armees de terre, 8 nivöse an VII (A.A.E.B.,
MT 106).

Conclusion

Les documents des archives bruntrutaines ont permis une fois encore
de constater la solidite du temoignage apporte par F. J. Guelat dans son
journal quant aux evenements survenus pendant la periode francaise. Jus-

qu'ici enigmatiques quant ä la realite des faits et aux acteurs, ses deux
notes, relatant le coup de pistolet porte par un certain «Kucznik» au com-
missaire Roussel en vendemiaire an V et la peine encourue, ont ete confirmees

par une lettre dudit F. A. Roussel, commissaire de 1'administration
centrale du departement du Mont-Terrible. L'agresseur, inconnu jusqu'ä
maintenant, est par la meme identifie comme etant Louis Kusnick, volon-
taire bruntrutain des bataillons nationaux francais, fils d'un musicien lui-
meme ancien militaire, maitre de chapelle du ci-devant prince-eveque et
d'une famille honorablement connue ä Porrentruy depuis les annees 1770.
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La peine supportee, le simple renvoi ä l'armee, semblait bien legere ä

notre memorialiste. Les faits se sont effectivement averes sans consequence

pour le commissaire comme pour l'agresseur. Le fonctionnaire, qui n'a
pas ete blesse, n' a apparemment pas souhaite voir 1' affaire evoquee sur la
place publique ä travers un proces. Peut-etre avait-il des doutes sur
1'application de la justice (il est vrai qu'il ne redeviendra juge que quelques
annees plus tard!) ou des craintes de revelations embarrassantes. Seul F. J.

Guelat relate cet incident qui aurait pu par consequent nous rester incon-
nu. Les recherches ont montre que les reglements de compte et les
incidents de ce genre impliquant des autarkes n'etaient pas rares. Si, de nos
jours, nous qualifierions d'attentat l'acte de Louis Kusnick, il semble, ä

l'aune de cette epoque revolutionnaire quelque peu troublee, n'etre
qu'une peripetie de plus, tres relativisee par les contemporains.

Sans pretendre aller au fond des choses, cette etude se veut done avant
tout la resolution d'une enigme ancienne, puisque les faits n'etaient pas
prouves ni ses acteurs identifies, meme si certains points n'ont pas ete
eclaircis. Ainsi, seul Guelat relate le coup de pistolet et nous n'avons pu
trouver la source de J.-R. Suratteau attribuant, ä tort, ä notre agresseur une
mort pendant la campagne de Russie alors qu'il est decede et inhume ä

Porrentruy.
Nous sommes cependant redevables ä ce dernier auteur d'avoir, le

premier, rapporte les deux notes de F. J. Guelat relatives ä cette affaire, pro-
voquant ainsi notre interet. Nous lui laisserons done le mot de la fin en re-
prenant et paraphrasant son expression, dejä citee plus haut: Tout cela
n 'etait pas, au demeurant, bien grave.
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